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Charte qualité 

 

 
FormLife Support a pour objet les missions suivantes :  

 

● Promouvoir la formation aux gestes et soins d'urgence dans le cadre de la formation 

initiale et continue des professionnels de santé. 

● Promouvoir la formation ou le recyclage du grand public aux gestes d'urgence. 

 

 

Dans cette charte qualité nous proposons les méthodes et moyens mis en place pour 

garantir à nos partenaires et à leurs salariés la qualité des formations dispensées. 

 

Selon la loi du 05 mars 2014, tout centre de formation doit assurer la transparence au 

sujet de ses dispositions liées au suivi et à la bonne gestion de ses formations. 

 

FormLife Support est un organisme de formation et obéit à ce titre à la réglementation en 

vigueur. 
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LÉGISLATION : 

 

La loi du 05 mars 2014 confie aux financeurs de la formation professionnelle, la 

responsabilité du suivi et du contrôle de la qualité des organismes de formation avec lesquels 

ils travaillent. 

 

Objectif : Améliorer la transparence de l’offre de formation et favoriser une montée en 

charge progressive de la qualité des actions de formation. 

 

Le décret n°2015-790 du 30 juin 2015 fixe les critères qui permettent aux financeurs 

de la formation professionnelle continue de s’assurer de la qualité des actions de formation. 

Il établit le calendrier avec une mise en application au 01er janvier 2017 précise que les 

financeurs mettent à disposition des organismes de formation, des entreprises et du public, 

selon des modalités qu’ils déterminent, des informations relatives aux outils, 

méthodologiques et indicateurs permettant de faciliter l’appréciation de la qualité des 

formations dispensées. 

 

Il fournit également les six critères qui doivent être évalués l'article L. 6316-1 :  

● L’identification précise des objectifs de la formation et son adaptation au public formé 

● L’adaptation des dispositifs d’accueil, de suivi pédagogique et d’évaluation aux publics 

de stagiaires  

● L’adéquation des moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement à l’offre de 

formation 

● La qualification professionnelle et la formation continue des personnes chargées de 

formation 

● Les conditions d’information du public sur l’offre de formation, ses délais d’accès et 

les résultats obtenus 

● L'inscription et l'investissement du prestataire dans son environnement professionnel 

● La prise en compte des appréciations rendues par les stagiaires. 

 

Ce décret demande aux organismes financeurs d’inscrire et de publier à partir du 1er 

janvier 2017 la liste des organismes de formation qui remplissent les critères évalués 

 

Il charge les organismes financeurs de veiller à l'adéquation financière des prestations 

achetées aux besoins de formation, à l'ingénierie pédagogique déployée par le prestataire, 

à l'innovation des moyens mobilisés et aux tarifs pratiqués dans des conditions d'exploitation 

comparables pour des prestations analogues. 

 

Les critères visent à :  

- améliorer la lisibilité de l’offre de formation, 

- inciter les prestataires de formation à donner davantage d’informations utiles aux 

financeurs et aux bénéficiaires, notamment sur les résultats obtenus aux examens et 

d’accès à l’emploi, 

- accroître la capacité de l’offre de formation à s’adapter aux besoins du public à former.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000028689390&dateTexte=&categorieLien=cid
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CRITÈRES QUALITÉ DE NOS FORMATIONS 

 

 La qualité d’une action de formation s’apprécie selon les 6 critères définis par le décret 

n°2015-790 du 30 juin 2015 relatif à la qualité des actions de la formation professionnelle 

continue : 

 

➔ L’identification précise des objectifs de la formation et son adaptation au public formé, 

(programme de formation) 

➔ L’adaptation des dispositifs d’accueil, de suivi pédagogique et d’évaluation aux publics 

de stagiaires, (feuilles d’émargement) 

➔ L’adéquation des moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement à l’offre de 

formation, (supports pédagogiques) 

➔ la qualification professionnelle et la formation continue des personnes chargées des 

formations (CV des formateurs) 

➔ Les conditions d’information du public sur l’offre de formation, ses délais d’accès et 

les résultats obtenus. (catalogue de formation) 

➔ La prise en compte des appréciations rendues par les stagiaires. 

 

 Ainsi pour chaque formation, et au regard des critères précédemment énoncés, 

FormLife Support s’engage à justifier pour ses formations : 

● l’intitulé de l’action de formation, 

● des objectifs de formation en termes de résultats à atteindre, 

● du public concerné et des prérequis conseillés et/ou exigés,  

● du nombre de participants, 

● de la durée et du planning de formation, 

● des dates proposées, lieux et locaux de réalisation, 

● du programme de formation 

 

 Pour chaque formation FormLife Support, procède à une enquête de satisfaction 

auprès des participants  par un Googleform à remplir en fin de formation, nous nous 

engageons à tenir compte des appréciations des stagiaires. 

Les résultats de nos évaluations à chaud, à froid et d’impact sont analysées et 

synthétisées et seront ensuite partagées : 

Avec les formateurs ; après chaque session effectuée, par le coordinateur pédagogique, 

pour chaque formateur et pour la session dans sa globalité. Une analyse plus détaillée est 

présentée aux réunions pédagogiques, et mise à disposition dans le compte rendu des 

réunions. 

Avec les stagiaires ; les taux de satisfaction figurent dans notre catalogue de formation, 

ainsi que sur le site internet. Cette information est donc consultable pour nos futurs stagiaires 

également. 

Avec les financeurs/prescripteurs ; un premier retour est fait par mail de manière annuelle 

et les statistiques sont consultables sur notre site internet et notre catalogue. 
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NOS ENGAGEMENTS 

 

FormLife Support s’engage à : 

 

● délivrer une formation adaptée aux besoins et compétences des publics formés, 

● mettre à jour régulièrement les connaissances techniques de ses formateurs et à 

mesurer la pertinence de ses méthodes pédagogiques, 

● s’assurer de l’existence d’un environnement favorable au développement des 

compétences des bénéficiaires de sa prestation, 

● appliquer les mesures sanitaires en vigueur au sein de l’établissement où se déroule 

la formation, 

● mettre en place une politique de protection de l'environnement (covoiturage…) 

 

FormLife Support est tenu : 

 

● de fournir les informations nécessaires à l’identification de son activité et de ses 

interlocuteurs, 

● de transmettre, à l’organisme paritaire ou à l’entreprise, les documents nécessaires 

au financement des actions de formation, 

● de suivre la participation à l’action réalisée, en recontactant les absents, les retards 

● de mettre en place un système de suivi pédagogique et d’évaluation différencié dès 

l’entrée en formation. Ainsi les formateurs devront prendre connaissance des 

résultats des stagiaires au pré test et annoter leur conducteur pédagogique afin 

d’adapter ou insister sur certains messages. 

 

FormLife Support informe l’organisme paritaire de toute modification de ces données. 

  



 

5 
 

NOS MOYENS DE CONTRÔLE 

 

FormLife Support contrôle le bon déroulement des formations dispensées tout au long 

du processus de formation, nous mettons un point d’honneur à ce que nos formateurs soient 

dans les meilleures dispositions pour dispenser nos formations, pour cela nous favorisons 

au maximum un accompagnement par doublure en plus de leur formation initiale et/ou 

recyclage. 

 

 En cas d’anomalies ou de non-respect des dispositions légales et réglementaires de 

la part du formateur, le Président doit être immédiatement prévenu et le formateur s’expose 

aux sanctions ci-dessous : 

● Gel de ses interventions à venir; 

● Annulation pure et simple du contrat en cours; 

● Prise en charge du coût de remplacement du formateur; 

● Signalement auprès des autorités compétentes. 

 

 FormLife Support notifie le résultat du contrôle et motive les éventuelles sanctions 

et/ou modalités de gestion spécifiques qui en découlent par courrier recommandé adressé 

au formateur. Une information est également effectuée auprès de la (les) entreprise(s) 

mandataire(s). 

 

L’ensemble des règlements et ou demandes de prise en charge sont suspendus à 

titre conservatoire à partir de la date de début du contrôle et jusqu’à régularisation de la 

situation. 

 

Un recours par transmission d’éléments contradictoires est possible dans les 30 jours 

suivant la réception du courrier de notification. 

À défaut, la notification est réputée effective sans recours possible. 

 

 Dans le cadre de sa mission définie dans la présente charte, FormLife Support garantit 

aux formateurs et aux services de formation interne des entreprises :  

● un droit de recours, 

● un droit de confidentialité des informations recueillies. En cas de litiges, cette garantie 

ne pourra être retenue lors de la transmission des éléments aux autorités 

compétentes. 

 

De son côté le formateur s’engage à : 

● transmettre à FormLife Support tout document supplémentaire aux pièces 

constitutives de la demande de prise en charge s’inscrivant dans le cadre de la mission 

de contrôle; 

● autoriser FormLife Support à prendre contact avec les participants concernés par 

l’action de formation afin de répondre à des enquêtes qualitatives. 
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Handicap : La vision de Formlife Support 

INCLUSION, RESPECT, BIENVEILLANCE, ACCOMPAGNEMENT 

Ces notions sont nos valeurs ! 

 

« Prendre soin » est le cœur de notre métier, c’est pourquoi nos formateurs 

s’engagent à s’adapter à chaque situation personnelle et à accompagner les personnes en 

situation de handicap avant, pendant et après leurs parcours dans notre institut. 

Nos formateurs, par nature bienveillants et formés à l’accueil de personnes en 

situation de handicap, sont à leur disposition pour des conseils d’apprentissage 

personnalisés en fonction du type de handicap, tout en les laissant être acteurs de leur 

projet professionnel. 

 

Les moyens mis en œuvre par Formlife Support :  

- Un formateur référent handicap (sensibilisé et travaillant au contact de patients en 

situation de handicap dans sa pratique quotidienne), capable de faire le lien entre 

l’apprenant et l’équipe pédagogique ainsi que les acteurs locaux. 

- Tous nos formateurs réguliers ont un séminaire annuel incluant une formation à 

l’accueil de stagiaires en situation de handicap. 

- Modification et/ou aménagement des lieux, des horaires, en fonction de chaque 

situation particulière. 

- Accompagnement personnalisé de l’apprenant en situation de handicap tout au long 

de son cursus chez Formlife Support. 

- En annexe plaquette «Bien accueillir les personnes handicapées» 

 

 

SOURCES LÉGALES 

 

● Référentiel national Qualité Article L. 6316-3 du Code du travail 

● http://www.gouvernement.fr/action/la-formation-professionnelle 

● LOI n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et 

à la démocratie sociale (1). 2014-288 mars 5, 2014 

 

Le Président,        Signature du Formateur 

Valentin LABARBE       ……………. 

 
  

http://www.gouvernement.fr/action/la-formation-professionnelle


 

7 
 

ANNEXE Bien accueillir les personnes handicapées 

 

 


